AJUKOBY Assemblée générale ordinaire du 13 juin 2026

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je ne serai pas présent(e) à l’assemblée générale, je donne pouvoir à

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date : 							Signature :

Peuvent voter : les personnes ayant effectué un don en 2025

-----------------------------------------------------------------------------

AJUKOBY Candidature au conseil d’administration

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . .

présente ma candidature au conseil d’administration de l’AJUKOBY (mandat 2026-2029)

Date : 						Signature :

------------------------------------------------------------------

L'Ajukoby ne peut agir que si vous soutenez son action par votre adhésion et vos dons.
L'argent recueilli sert en totalité à financer nos actions. Votre soutien est essentiel.

Dans le cadre de la loi, les dons versés à l'association ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 66 % des sommes versées, dans la limite de 20% du revenu imposable (article 200, 238 bis et 978 du code général des impôts). 
Un reçu est remis à cet effet.

[bookmark: _GoBack]Je verse pour 2026 : 20 € _  30 € _  50 € _  100 € _  Autre montant _ . . . . . €

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . .

Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date : 						Signature :


Le bon de soutien et le chèque à l’ordre de l’Ajukoby sont à envoyer à :
AJUKOBY, mairie de Bures-sur-Yvette – 45, rue Charles de Gaulle – 91440 Bures-sur-Yvette

Les dons sont aussi possibles directement sur HelloAsso.com ICI
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